
AUX URNES MAINTENANT

A
ZB

 Z
ofi

ng
en

 - 
P

rix
 F

r. 
35

.- 
an

nu
el

 - 
pu

bl
ié

 m
en

su
el

le
m

en
t -

 1
0 

00
0 

ex
. -

 w
w

w
.u

dc
.c

h 
- f

ra
nc

.p
ar

le
r@

ud
c.

ch
 - 

oc
to

br
e 

20
11

Le journal de l'Union démocratique du centre

Franc-parler



2 Editorial

L’ignominie progresse. Trois 
jours après les élections fédé-
rales, le Conseil fédéral se 

réunira pour une session sur l’Eu-
rope. Thèmes : rattachement institu-
tionnel à l’Union européenne, reprise 
obligatoire future du droit européen, 
reconnaissance des tribunaux euro-
péens et donc de juges étrangers. Le 
versement des prochains milliards de 
cohésion pour le renforcement est 
imminent. Les contribuables devront 
puiser profondément dans leurs res-
sources. Rien ne laisse espérer que 
le Conseil fédéral ne fléchira pas sur 
toute la ligne. Le gouvernement nous 
accrochera, nous livrera et nous ven-
dra, pieds et poings liés, à l’Union 
européenne !

Alors que Berne se prépare à s’age-
nouiller devant Bruxelles, au Palais 
fédéral, on démantèle les droits dé-
mocratiques directs du peuple, de 
manière presque inaperçue. Si l’on 
suit la dernière volonté du Conseil 
des États, les initiatives populaires 
devraient à l’avenir faire l’objet d’un 
examen préalable de conformité 
au droit international et il faudrait 
y apposer des avertissements. Les 
campagnes de votation ne devraient 
plus avoir lieu qu’en divulguant 
l’identité de tous les donateurs. Les 
initiatives populaires et les décisions 
des votants ne seraient respectées et 
appliquées que dans certains cas et 
pas dans d’autres. Si l’UDC fait par-
tie des gagnants de la votation, les 
décisions majoritaires seraient igno-
rées et Berne, sous la houlette de la 
conseillère fédérale Simonetta Som-

maruga, refuserait de se mettre au tra-
vail. C’est ce qui se passe pour notre 
initiative sur le renvoi.

Rien ne sert à présent de faire le poing 
dans sa poche ou de s’énerver. Il n’y 
a qu’une seule réponse : toutes les ci-
toyennes et tous les citoyens doivent 
être amenés à se rendre aux urnes. 
C’est notre devoir à tous.

Voter, élire, est devenu compliqué. De 
nombreuses personnes n’osent pas le 
dire. Elles ont besoin d’aide. Nous de-
vons leur expliquer que, pour les élec-
tions au Conseil national, le mieux 
est d’insérer la liste UDC inchangée 
dans l’enveloppe prévue à cet effet. 
Qu’elles ne doivent utiliser qu’une 
seule liste. Qu’elles ne doivent pas 
écrire de noms de candidats tiers, non-
UDC. Qu’elles ne devraient écrire le 
même nom que deux fois tout au plus. 
Qu’elles doivent alors biffer un autre 
nom. Que sur un bulletin vierge, le 
numéro de la liste UDC est le plus im-
portant. Que sur une liste vierge avec 
numéro et nom de liste, il doit figurer 
au moins un nom de candidat. Que les 
lignes vides avec le numéro de liste 
UDC correct  sont autant de suffrages 
en faveur de la liste et donc précieuses. 
Nous devons expliquer que les élec-
tions au Conseil des États sont diffé-
rentes des élections au Conseil natio-
nal. Qu’il ne faut élire que le candidat 
UDC. Qu’un candidat ne peut figurer 
qu’une seule fois. Qu’il ne faut ins-
crire ni cocher aucun autre nom. Que 
le bulletin ainsi que la liste électorale 
de l’UDC pour le Conseil national 
doivent être glissés dans l’enveloppe 

Votez UDC maintenant !
prévue à cet effet. Que l’enveloppe 
doit être fermée (collée). Qu’en cas 
de vote anticipé, le certificat de capa-
cité civique doit être signé. Qu’il faut 
fermer l’enveloppe et la renvoyer 
par courrier à la commune. Nous 
devons expliquer que la méthode la 
plus sûre est de se rendre aux urnes, 
le dimanche matin 23 octobre 2011. 
Qu’au bureau de vote de la commune, 
des gens sont là pour les aider à voter.

Nous devons offrir aux gens des 
réunions d’aide au vote dans les vil-
lages. Toutes les sections organisent 
dans les auberges locales des séances 
d’information « Comment voter cor-
rectement ».

Nous savons que chaque citoyen doit 
remplir son bulletin de vote lui-même. 
Nous savons cependant aussi qu’on a 
le droit de montrer comment faire et 
d’aider et que la volonté d’une per-
sonne doit s’exprimer librement. 

Pourquoi tous ces efforts et pourquoi 
devons-nous aller vers les gens ?

Parce que nous savons que le Conseil 
fédéral prépare l’adhésion à l’Union 
européenne et que le Parlement veut 
restreindre nos droits populaires 
de démocratie directe. L’UDC est 
plus nécessaire que jamais. Votons 
donc TOUTES et TOUS UDC ! Les 
Suisses votent UDC ! 

Toni Brunner
Président de l’UDC Suisse
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Comment voter UDC: 

1. Sortez de l’enveloppe électorale le cahier avec les listes 
pour l’élection au Conseil national.*

2. Séparez une liste UDC du cahier contenant les listes au 
Conseil national (le nom de la liste se trouve en haut à côté du nu-
méro de liste). Au cas où il y aurait plusieurs listes UDC, n’en 
choisissez qu’une ! (si vous insérez plus d’une liste, votre vote 
sera considéré comme nul).

3. Sortez de l’enveloppe électorale le cahier avec les listes 
pour l’élection au Conseil des Etats et remplissez la liste de 
la manière suivante : 
Nom, prénom du candidat UDC au Conseil des Etats. 
N’inscrivez que le nom du candidat UDC sur la liste. Nous 
vous prions de laisser les autres lignes blanches.

4. Sortez la carte de vote de l’enveloppe électorale et signez-
la sur le champ prévu à cet effet. Si demandé, ajoutez votre 
date de naissance.

5. Placez les deux listes ainsi que la carte de vote signée 
dans l’enveloppe électorale. Faites attention que l’adresse 
du destinataire soit correcte et fermez l’enveloppe.

6. Envoyez l’enveloppe timbrée par la poste ou allez la dépo-
ser dans la boîte aux lettres électorale du bureau de vote 
de votre commune.

ATTENTION!
IMPORTANT!

Déjà voté ?
OUI ! Merci beaucoup

Mais vous pouvez encore aider l‘UDC en 
recommandant à vos proches (famille, 
amis, voisins, collègues) de voter UDC.

Pour cela, découpez ou copiez le talon jau-
ne ci-dessous et donnez-le à vos proches. 
Ainsi ils sauront comment voter correcte-
ment pour l‘UDC.

NON ! Réagissez et 
votez UDC maintenant
Suivez les indications de vote dans le talon 
jaune ci-dessous.

Votre voix est importante! Pour renforcer 
la Suisse, vous devez voter et faire voter 
UDC.

Attention, dernier délai le 23 octobre à 
12h00!





4 Politique d’asile

Le chaos s’est installé à l’Office fédéral de la migration et dans tout le domaine de l’asile. La conseil-
lère fédérale concernée, Simonetta Sommaruga, promet une fois de plus de s’attaquer à ces dysfonc-
tionnements. Or, les mesures annoncées auront exactement l’effet contraire. Le renforcement de la 
protection juridique, le contrôle de santé gratuit et l’annonce d’une révision de la loi sur l’asile dans 5 
à 6 ans seulement émettent des signaux désastreux: c’est une véritable invitation faite aux migrants 
d’emprunter la voie de l’asile pour s’installer en Suisse. Après la réorganisation complètement ratée 
de l’ODM par la conseillère fédérale Widmer-Schlumpf et la perte massive de savoir-faire qui en a 
résulté, on nous annonce une fois de plus de nouvelles mesures qui ne se contentent pas d’être 
inefficaces, mais qui sont de surcroît nuisibles à la lutte contre les abus dans le droit d’asile. D’où 
cette exigence de l’UDC: il faut enfin agir – nous en avons assez des vaines promesses! Lors de sa 
conférence de presse de fin septembre,  l’UDC a présenté un ensemble de revendications et plusieurs 
interventions parlementaires qu’elle a déposées durant la session d’automne.

Des actes au lieu de belles déclarations pour régler le 
chaos dans l’asile!

Les principales exigences de l’UDC:
•  La loi sur l‘asile renforcée en 2006 doit enfin être appliquée systématiquement par toutes les autorités cantonales 

et fédérales et respectée par les organisations d‘entraide. On envoie ainsi un signal clair et net aux organisations 
de passeurs en leur faisant comprendre que la Suisse ne tolère pas les abuseurs du droit d‘asile.

• La révision prévue de la loi sur l‘asile doit enfin être lancée et elle doit être durcie. Il s‘agit en particulier d‘accélérer 
les procédures et de restreindre les moyens de droit (plus de demandes multiples, ni de demandes de reconsidé-
ration).

• Le Conseil fédéral doit conclure des accords de réadmission avec les principaux pays de provenance et faire rati-
fier les accords existants. Si les Etats concernés ne concluent et ne respectent pas ces accords, le Conseil fédéral 
doit prendre des mesures de rétorsion. 

• Il faut envisager les renvois vers des pays africains tiers moyennant de nouveaux accords (évent. avec des in-
demnités financières) pour pouvoir expulser tout de même des gens qui refusent de donner leur identité. 

• Le Tribunal administratif fédéral doit accélérer le traitement des demandes d‘asile. La durée de la procédure doit 
être réduite. A cet effet, d‘autres cours du TAF pourraient également traiter ces cas ou déléguer des greffiers.

• Si l‘Office fédéral de la migration estime acceptable le renvoi d‘un requérant d‘asile, cette décision doit aussi être 
contraignante pour le Tribunal administratif fédéral (limitation de la cognition). 

• La Suisse ne doit plus entrer en matière sur des demandes d‘asile de personnes qui ont déjà bénéficié d‘une aide 
au retour.

• Le grand nombre de personnes admises provisoirement doit être vérifié et des mesures de renvoi doivent être 
prises.

• Les personnes admises provisoirement et les réfugiés ayant des motifs subjectifs de nouvelle fuite ne doivent pas 
avoir droit au regroupement familial.

• L‘agence Frontex doit surveiller la côte nord-africaine avec la marine pour intercepter les bateaux de migrants 
provenant de pays sûrs immédiatement après leur sortie du port et les ramener. Le Conseil fédéral doit s‘engager 
à cet effet dans le comité Schengen. 

• Dans la mesure où le point 10 n‘est pas satisfait, les contrôles doivent être renforcés notamment à la frontière sud 
du pays (par exemple dans les trains en provenance d‘Italie). Si nécessaire l‘armée doit être engagée en renfort. 
Plusieurs pays UE (le Danemark et en partie la France) appliquent déjà cette mesure.
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Des actes au lieu de belles déclarations pour régler le 
chaos dans l’asile!

Demandes d’asile: est-ce seulement le hasard?
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Les chiffres parlent! Lors de l’ère Blocher, le nombre de demandes d’asile a fondu. Passant même du triste record 
de  26’987 demandes en 2002 à 10’795 en 2005. Toutefois, depuis la non-réélection de Christoph Blocher au 
Conseil fédéral, les demandes sont reparties à la hausse. En 2011, on estime à près de 20’000 le nombre de de-
mandes d’asile. Tout cela n’est pas dû au hasard! Seule la politique de l’UDC est efficace. Les chiffres le prouvent!

Vot
ez U

DC
 !



6 Initiative pour le renvoi

L’assemblée des délégués de l’UDC du 1er octobre2011 charge la direction du parti de prendre les 
mesures nécessaires afin que l’initiative sur le renvoi acceptée par le peuple et les cantons soit rapi-
dement et fidèlement appliquée. Les étrangers criminels et les clandestins doivent enfin être expulsés 
systématiquement. La conseillère fédérale responsable du dossier, Simonetta Sommaruga, s’oppo-
sant à une application rapide et rigoureuse de l’article constitutionnel, donc continuant de protéger 
les criminels, l’assemblée des délégués de l’UDC décide de préparer une nouvelle initiative sur le 
renvoi permettant une application directe. 

Pour une application rapide  et rigoureuse

Clichés de l’assemblée des délégués du 1er octobre 2011 à Gossau (SG)
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Pour une application rapide  et rigoureuse

Vot
ez U

DC
 !

Regardez pourquoi les jeunes s‘engagent pour l’application 
de l’initiative sur le renvoi en consultant la TV UDCu

Regardez la TV UDC sur www.udc.ch

Voici ce que veulent le peuple et l’UDC:

Renvoyer les
criminels

Maintenant!étrangers 

Les délégués chargent la direction du parti de préparer une initiative popu-
laire comportant les points forts suivants:
• l’initiative sur le renvoi approuvée par le peuple et les cantons doit être rigoureusement et complètement 

appliquée. 
• la nouvelle initiative se base sur le projet de loi que les représentants de l’UDC ont déposé au groupe de 

travail du DFJP.
• après son approbation par le peuple et les cantons, l’initiative doit être directement applicable et garantir 

l’application immédiate des dispositions de l’initiative sur le renvoi.
• la récolte des signatures doit commencer en janvier 2012.



Agriculture, sécurité, burea ucratie, immigration: voici 
ce que disent les candidats UDC de toute la Suisse
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Politique fiscale

Une réduction des impôts et des taxes devrait être une mesure phare pour revitaliser la place 
économique suisse et alléger le fardeau des citoyens. Or depuis le 1er janvier 2011, ce sont 
près de CHF 4 milliards de francs d’impôts et de taxes supplémentaires qui sont prélevés 
dans la poche des citoyens. Et en septembre, le Conseil fédéral proposait un paquet conjonc-
turel de CHF 870 millions. Cherchez l’erreur !

Stéphane Peiry, député et candidat au Conseil national, directeur d‘une PME, Fribourg (FR)

Immigration de masse

Avec la libre circulation des personnes, les portes de notre pays sont grandes ouvertes. En  cinq  
ans, la Suisse a connu une immigration nette de 380 000 personnes, soit l‘équivalent de la vil-
le de Zurich. Pour reprendre le contrôle, nous devons signer l’initiative contre l’immigration 
de masse !

Grégory Logean, conseiller communal et candidat au Conseil national, employé de commer-
ce, Euseigne (VS)

Sécurité

Le peuple et les cantons suisses auraient été bien inspirés d’écouter l’UDC car aujourd’hui 
le bilan de Schengen est purement et simplement celui d’une faillite : les frontières sont deve-
nues de véritables passoires, autorisant et même favorisant tous les trafics, tous les méfaits, 
tous les violences.

Céline Amaudruz, députée et candidate au Conseil national, employée de banque, Puplinge (GE)
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Vot
ez U

DC
 !

Bureaucratie

Dans les périodes difficiles, il est fondamental de ne pas charger encore plus les entreprises. 
La multiplication des prescriptions et règlements tuent l’activité d’une entreprise. De plus, 
notre administration fédérale serait bien avisée de donner la préférence aux produits suisses, 
plutôt qu’aux produits importés. En définitive, nous payons déjà assez cher le sauvetage de 
l’Euro, sans encore favoriser l’industrie européenne.

Romain Schaer, député-suppléant et candidat au Conseil national, directeur d‘une PME, 
Miécourt (JU)

Politique de la famille

Base de notre société, la  famille répond au besoin impérieux 
d’amour de l’enfant, dont le manque criant est à la racine des 
violences et destructions. Elle doit être privilégiée face aux 
structures d’accueil qui ne sauraient transmettre ce qui 
fait la particularité d’un être. 

Fabienne Despot, députée et candidate au Con-
seil national, ingénieure, Vevey (VD)

Politique agricole

Avec moins de 60% d’autosuffisance, la Suisse doit veiller au maintien d’une agriculture 
forte et productive. Un accord de libre-échange agroalimentaire avec l’UE n’est pas accep-
table. Il conduit à la disparition de 30‘000 exploitations agricoles et à un accroissement des 
importations de produits de faible qualité.

Walter Willener, député et candidat au Conseil des Etats, ingénieur agronome, Auvernier (NE)
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Je vote UDC, parce que...

Alain Bühler, Tessin

Je vote UDC, parce que c’est le seul parti 
qui se bat pour notre sécurité, notre prospérité 
et notre liberté. L’UDC est le seul parti qui 
défend sans tergiverser l’indépendance et la 
neutralité de notre pays.

Miguel Garcia, Appenzell Rhodes-extérieures

Je vote UDC, parce que je veux une Suisse 
sûre et un bon fonctionnement du marché du 
travail.

Jennifer Noyer, Fribourg

Je veux une Suisse indépendante et veux plus de 
sévérité à l’égard des criminels. Soutenir les 
paysans , lutter contre les abus des assurances 
sociales; baisser les impôts et plus de sécurité 
me tiennent à coeur!

Patrick Landis, Zurich

Je vote UDC, parce que je suis contre 
une adhésion à l’UE, pour un durcissement 
de la politique des étrangers et pour plus 
de responsabilité.

Marielle Gallay, Vaud

J‘aime la Suisse, son folklore, ses traditions et 
ses fêtes populaires. C‘est la Suissitude. Je me 
sens aujourd’hui et pour demain au bon endroit 
avec l’UDC.

Simon Walser, Grisons

Je vote UDC, parce qu’elle représente l’opinion 
du peuple et se soucie des vrais problèmes de la 
population.

www.votez-udc.ch
Dites vous aussi pourquoi vous votez UDC:

Partout en Suisse, des milliers de jeunes soutiennent et votent UDC. Des centaines sont mêmes can-
didats au Conseil national. Pourquoi autant de jeunes s‘identifient à la politique de l‘UDC! Réponse de 
six d‘entre eux qui viennent de toutes les régions de Suisse.



11Anniversaire

www.votez-udc.ch

Belle fête pour les 10 ans
Le vendredi 16 septembre dernier, plus de 150 membres et invités se sont retrouvés à la Grande Sal-
le de Couvet pour fêter les ans de l’UDC du canton de Neuchâtel. Dans une ambiance conviviale et 
festive, ils ont pu entendre le président, Yvan Perrin, conseiller national, rappeler le développement 
réjouissant de la dernière section cantonale créée en 2001. Pour l’UDC, rien n’est définitivement ac-
quis et il faut se battre tous les jours pour l’indépendance et la neutralité de la Suisse. Notre parti est 
à l’écoute de la population et entend apporter des solutions efficaces pour renforcer la sécurité des 
personnes et des biens et pour limiter l’immigration de masse.

Walter Willener, secrétaire 
politique et membre fon-
dateur, a rappelé l’évolution 

de l’UDC neuchâteloise qui dispose 
aujourd’hui d’un conseiller national, 
de 14 députés au Grand Conseil, d’un 
conseiller communal en ville de La 
Chaux-de-Fonds et à Corcelles-Cor-
mondrèche et de nombreux représen-
tants dans les législatifs communaux. 
Tous ces élus font avancer les thèmes 
et les valeurs défendus par l’UDC. Jean 
Fattebert, ancien conseiller national et 
parrain de la section cantonale s’est ré-
joui du travail de l’UDC en terre neu-
châteloise. Vu que le balai qu’il avait 
remis en 2001 pour balayer les préju-
gés vis-à-vis de l’UDC était tellement 
usé, il s’est empressé d’en remettre un 
nouveau à la section, avec l’aide de 
Martin Baltisser, secrétaire général de 
l’UDC Suisse. 

Claude Nicati, conseiller d’Etat, a ap-
porté le salut du gouvernement can-
tonal en relevant que la diversité des 
avis exprimés contribuait à la bonne 
marche de la démocratie. Il a aussi sou-
ligné le fait que l’UDC est aujourd’hui 
partie intégrante du paysage poli-
tique neuchâtelois. Seul bémol parmi 
les invités, le conseiller communal de 
Val-de-Travers, Jean-Nat Karakash, 
après avoir apporté le message de la 
commune, s’est cru bon de revêtir son 
costume de militant socialiste pour 
fustiger la politique de l’UDC. Stoïque 
et discipliné, le public n’a pas bronché, 
mais cette prestation était simplement 
indigne d’un représentant officiel.

La soirée s’est poursuivie autour d’une 
fondue géante préparée par le maître-
fromager, Philippe Gueinoz, assisté 
pour le service par les candidats UDC 

neuchâtelois aux élections fédérales 
d’octobre. Puis, le maître de cérémo-
nie, Raymond Clottu, vice-président 
cantonal, a annoncé l’invité d’hon-
neur, Oscar Freysinger, conseiller na-
tional valaisan. Ce dernier a gratifié 
l’assistance d’une prestation oratoire 
et musicale haute en couleurs et en 
mots, passant du discours politique à 
la poésie en passant par la chanson. Le 
public a beaucoup apprécié.

Signalons enfin que ce 10ème anni-
versaire a été l’occasion, pour l’UDC, 
du canton de Neuchâtel, de lancer offi-
ciellement sa première initiative can-
tonale demandant l’élection, à l’avenir, 
du Conseil d’Etat au système propor-
tionnel. 

Les Suisses votent UDC... Les Neu-
châtelois aussi!
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Hotline électorale

Avez-vous des questions concernant les élections?

Hotline gratuite au 0800 002 444

A partir du 12 septembre et jusqu'au 23 octobre vous pouvez
vous informer gratuitement  sur les élections fédérales 2011. 
Nous vous répondons du lundi au vendredi de 07h00 à 21h00
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Nous offrons des informations pertinentes!

www.udc.ch

Contactez-nous via skype!
Nom skype: udc_suisse

Hotline électorale 
gratuite
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** Catégorie de rendement énergétique B, conforme à la dernière ordonnance sur l’énergie, valable à partir du 1er août 2011. Consommation suivant directive CE 715/2007/CEE mixte 6,3 l/100 km. Émissions moyennes de CO2 de tous les modèles de véhicules
commercialisés en Suisse: 188 g/km. Les mentions relatives à la consommation figurant dans nos documents de vente sont des données normalisées suivant la réglementation européenne en vigueur pour la comparaison des différents véhicules.
Dans la pratique, elles peuvent varier parfois sensiblement en fonction du style de conduite, de la charge utile, de la topographie et des conditions météorologiques. Nous recommandons en outre le mode de conduite Eco-Drive respectueux de l’environnement.

Profitez de notre leasing préférentiel à 3,9 % ou de l’offre préférentielle avantageuse que vous réserve votre partenaire Lexus. Prenez
le volant, mettez le contact et laissez-vous séduire. Votre nouvelle RX 450h vous attend pour un essai. Plus d’infos sur: www.lexus.ch

CÔTÉ PLUS, CÔTÉ MOINS: LA MEILLEURE BERLINE TOUT-TERRAIN DE LUXE.

Plus de performance intelligente, grâce à sa technologie tout hybride
Plus de rendement énergétique avec ses moteurs essence et électriques**
Plus d’équipements de série que toute autre dans sa catégorie
Plus de puissance, grâce à Lexus Hybrid Drive (299 ch/220 kW)
Plus de plaisir au volant avec ses trois modes de conduite individuels
Plus de sûreté sur la route, grâce à son concept de sécurité complet
Plus de plaisir d’écoute, grâce à son système audio exclusif
Plus d’automobile pour son prix, dès Fr. 86 900.–*

Moins de consommation avec ses modestes 6,3 l/100 km**
Moins d’émissions de CO

2
avec seulement 145 g/km**

Moins de nuisances, voire aucune en milieu urbain
Moins de frais de maintenance, donc moins de frais d’entretien
Moins de résistance à l’air, grâce à un Cx de seulement 0,32
Moins de bruits, grâce à une insonorisation parfaite
Moins de distraction au volant, grâce à une ergonomie idéale
Moins de perte de valeur, car c’est une Lexus

GS450h tout hybride Nouveau: CT200h tout hybride LS600h tout hybride

LES AUTRES MODÈLES TOUT HYBRIDES DE LEXUS, SEUL FOURNISSEUR D’UNE FLOTTE TOUT HYBRIDE COMPLÈTE:

LA LEXUS RX450h.
TECHNOLOGIE TOUT HYBRIDE PAR EXCELLENCE.
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3,9% LEASING PRÉFÉRENTIEL* OUOFFRE
PRÉFÉRENTIELLE AVANTAGEUSE.



14 Bilan de la législature

L’UDC a honoré son 
contrat avec le peuple
L’UDC a dressé le bilan de la législature 2007-2011 lors d’une conférence de presse le 7 octobre. Elle 
a élaboré un document complet recensant ses succès et ses échecs. L’UDC a été le seul parti à lutter 
systématiquement contre les augmentations des impôts, taxes et émoluments et à faire différentes 
propositions en vue de réductions d’impôts (TVA, taxe sur les importations de voitures, RPLP, taxe 
CO2). L’UDC a combattu avec succès les engagements de l’armée suisse à l’étranger. Grâce à l’ini-
tiative UDC sur le renvoi, la base d’un renvoi systématique des étrangers criminels a été posée. Au 
cours de la législature à venir, le peuple pourra, grâce à l’UDC, se prononcer sur la réappropriation 
de son pouvoir d’agir dans le domaine de l’immigration, sur un développement des droits populaires 
(élection du Conseil fédéral par le peuple) et sur des déductions fiscales pour les familles assumant 
elles-mêmes la prise en charge de leurs enfants.

Les conseillers nationaux Caspar Baader, Jean-François Rime, Bruno Zuppiger et Sylvia Flückiger 
ont présenté le bilan de la législature 2007-2011 que vous trouvez sur la page de droite.

La Landsgemeinde des motards a été un grand succès!

Plus de 1’000 motards se sont rassemblés le samedi 17 septembre dernier à Oberägeri dans le canton de Zoug pour 
la première Landsgemeinde des motards. A l’unanimité des personnes présentes, ils ont accepté une résolution exi-
geant plus de liberté et moins de chicaneries de la part des autorités.

L’ancien conseiller fédéral Christoph Blocher et les conseillers nationaux Walter Wobmann et Hans Fehr ont tour 
à tour pris la parole pour exposer la résolution votée.



Nous voulons baisser les impôts pour tous.

Nous ne voulons pas adhérer à l’Union européenne. 

Nous voulons expulser les étrangers criminels.

Législature  2007 – 2011Bilan
Résultat

Voici ce que l’UDC a promis à la population suisse avant les élections 2007:

Impôts:
-  l’UDC a été le seul parti à se battre systématiquement contre la hausse des impôts, 

taxes et redevances et à déposer plusieurs interventions parlementaires pour une 
baisse des impôts (TVA, impôt automobile, RPLP, taxe CO2).

-  les autres partis ont provoqué contre la volonté de l’UDC une augmentation des 
impôts, taxes et redevances de quelques 4 milliards de francs uniquement pour le 
début 2011.

-  l’UDC a contribué de manière déterminante à ce que les impôts grevant les familles 
et les entreprises soient baissés dans différents domaines. Durant la législature à 
venir, les citoyennes et citoyens suisses pourront décider grâce à l’UDC s’ils veulent 
aussi alléger la charge fiscale grevant les familles qui assument elles-mêmes la 
garde de leurs enfants.

Adhésion à l’UE:
-  grâce à l’UDC et à la majorité du peuple suisse, la Suisse n’est pas membre de l’UE. 

A notre grand avantage: nos doits démocratiques restent intacts et la TVA ne passe 
pas à 15%, voire davantage.

-  l’UDC s’est battue avec succès contre les engagements étrangers de l’armée suisse 
(abandon de l’engagement contre les pirates en Somalie et des cours de répétition 
à l’étranger). Elle a ainsi contribué à sauvegarder la neutralité suisse.

- l’UDC refuse la conclusion d’un accord de libre-échange agricole avec l’UE ainsi 
que d’autres concessions au détriment de l’agriculture dans le cadre de l’OMC. 
Faute de quoi la destruction de l’agriculture se poursuivrait. Grâce aux pressions de 
l’UDC, le Parlement s’est distancé d’un accord de libre-échange avec l’UE. L’agricul-
ture suisse en sort renforcée.

Etrangers criminels:
- en approuvant l’initiative UDC sur le renvoi, le peuple et les cantons ont clairement 

fait comprendre qu’ils exigeaient à l’avenir l’expulsion systématique des étrangers 
criminels. Le Conseil fédéral refuse d’appliquer cette volonté du peuple. L’UDC a 
donc décidé de lancer une nouvelle initiative populaire qui prescrit l’application de 
la première. Vous tous, vous pourrez signer cette initiative en janvier 2012. 

- l’UDC se bat avec détermination contre les abus dans le droit d’asile et dans les 
institutions sociales. Elle a aussi dénoncé les abus dans l’assurance-invalidité, dans 

le droit pénal et dans l’exécution des peines. La politique est ainsi contrainte d’agir 
contre les abus pour permettre à nos institutions sociales de survivre.

- l’UDC est claire sur ce point: toutes les personnes vivant en Suisse doivent observer 
les lois en vigueur et respecter nos traditions et valeurs chrétiennes et occiden-
tales. L’UDC combat l’émergence de sociétés parallèles formées de groupements 
étrangers. Grâce à l’UDC, il est désormais possible d’empêcher plus efficacement 
les mariages fictifs.

Autres succès au pro� t de la population:
- formation: l’UDC a empêché que le concordat HarmoS soit appliqué dans toute la 

Suisse. Résultat: dans de nombreux cantons les enfants ne sont pas obligatoire-
ment scolarisés à l’âge de 4 ans. L’Etat n’y met pas sous tutelle les parents au niveau 
de l’éducation.

-  droits populaires: l’UDC combat le minage par le droit international public de nos 
droits populaires qui ont fait leurs preuves. Grâce au soutien de l’UDC, le peuple 
suisse pourra voter sur une initiative qui soumet obligatoirement au scrutin po-
pulaire les traités conclus avec d’autres pays. Et l’initiative UDC pour l’élection du 

Conseil fédéral par le peuple permettra aux citoyennes et citoyens de décider s’ils 
veulent à l’avenir élire directement le gouvernement national et renforcer ainsi 
leurs droits démocratiques.

-  grâce à l’initiative populaire lancée le 1er août 2011 contre l’immigration de masse, 
le peuple pourra décider durant la prochaine législature si la Suisse doit à nouveau 
gérer indépendamment l’immigration et choisir elle-même qui peut entrer dans le 
pays et pour combien de temps.

Mais: le travail n’est pas terminé.
Aidez-nous: 
votez UDC. 
Car voter UDC, 
c’est renforcer la Suisse!

Union démocratique du centre UDC, case postale 8252, 3001 Berne, www.udc.ch

Avez-vous des questions concernant les élections?
Alors appelez notre hotline électorale gratuite:
 téléphone  0800 002 444



Plan secret 
contre la Suisse

Il y a encore peu de temps, le Conseil fédéral et les autres partis voulaient reprendre 
automatiquement les lois de l’UE et soumettre la Suisse à des juges étrangers. Mainte-
nant que les élections approchent, ils se taisent soudainement. L’explication est simple: 
ils cherchent à tromper le peuple sur leur véritable intention qui est de pousser la Suisse 
dans une UE au bord de la ruine. Or, le 26 octobre 2011, donc trois jours seulement après 
les élections, le Conseil fédéral se réunit pour une séance spéciale sur l’Europe. Lier la 
Suisse à l’Union européenne signifie que

 ➜  la Suisse doit obligatoirement reprendre le droit de l’UE

 ➜  des juges étrangers décident de notre sort

 ➜  les cantons ne sont plus libres de fixer leurs impôts

 ➜  le franc suisse est pour toujours lié à l’euro

 ➜  les contribuables suisses paient les milliards de dettes de l’UE

Pour ne pas vendre la Suisse  
à l’UE, votez UDC

 Donc, le 23 octobre: 

Les Suisses votent UDC!
UDC Suisse, CCP 30-8828-5, www.udc.ch


